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Accord de non-divulgation 

 

 

Entre: 

 

J. Moreira da Silva & Filhos, S.A. 

(ci-après dénommée “JMS") 

 

et 

 

______________________________ 

______________________________ 

______________________________ 

______________________________ 

(Désignation sociale et adresse) 

 

concluent le suivant accord de non-divulgation afin de préserver la confidentialité des données 

techniques. 
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Préambule 
Les parties contractantes ont l'intention de rendre mutuellement accessibles les données 
exclusives de l'autre partie afin d'améliorer leur échange conjoint d'informations techniques. 
Les deux parties sont conscientes que la confidentialité absolue de cette information est une 
condition préalable essentielle à cette coopération. Une divulgation inappropriée doit être 
empêchée en toutes les circonstances. 
 

1) Portée de l'obligation de secret 
L'obligation de confidentialité en vertu de cet accord est à la base des informations 
suivantes : 
a) toutes les informations techniques, 
b) les dessins techniques, 
c) 3D - Données CAO, 
d) images à haute résolution, 
d) autres documents techniques ainsi que des échantillons et autres connaissances 
techniques. 

 
2) Obligation de confidentialité  

Les parties contractantes s'engagent:  
a) à garder strictement confidentiels les documents divulgués, les enregistrements de 
données et les échantillons et à prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher 
leur mise à la disposition d'un tiers. Les employés, agents ou autres personnes des 
parties contractantes qui ont accès à ces informations et entrent en contact avec les 
informations doivent s'engager à respecter cet accord de confidentialité et seront tenus 
par contrat de maintenir cette confidentialité, cet engagement s'appliquant également 
aux la période post-contractuelle.  
b) permettre l'accès aux documents, enregistrements de données et échantillons 
uniquement aux employés et aux personnes qui ont été tenues de garder le secret. Dans 
les limites légales, ces obligations sont également imposées pour la période postérieure 
au départ du salarié.  
c) utiliser les documents, enregistrements de données et échantillons sans exception 
spécifiquement dans le but de servir le traitement et le traitement, et d'incorporer toute 
violation de la législation ainsi que toute utilisation abusive. Les parties contractantes 
doivent prendre en compte les principes connus de la sécurité des données, ainsi que 
prévenir l'utilisation abusive par des tiers. 
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d) de ne pas photocopier ou reproduire de quelque manière que ce soit les documents, 
enregistrements de données et échantillons divulgués, y compris sous forme 
électronique, dans la mesure où les principes susmentionnés ne peuvent être garantis.  
e) ne pas modifier ni modifier les documents, enregistrements de données et 
échantillons 
 

 3)   Exclusion des droits de licence 
Les parties contractantes s'engagent à ne pas exploiter les informations divulguées ou, 
en particulier, à faire une demande de droits de propriété elles-mêmes, sans accord 
écrit explicite. L'accord ne motive pas les licences ou autres droits d'une partie 
contractante aux informations confidentielles de l'autre partie, ni expressément ni 
d'aucune autre manière. 
 

4) Exceptions 
L'obligation de secret et de non-exploitation des documents, des enregistrements et 
des échantillons divulgués ne s'applique pas dans la mesure où:  
a) peut être prouvé qu'ils étaient déjà connus des parties contractantes avant leur 
divulgation,  
b) être  connus ou généralement accessibles au public avant la divulgation  
c) ils ont été divulgués ou généralement accessibles au public après la divulgation sans 
participation ou faute du cocontractant,  
d) les informations, qui ont été divulguées ou mises à la disposition des parties 
contractantes à tout moment par des tiers légitimes, doivent être divulguées sur la 
base d'un ordre réglementaire ou judiciaire contraignant ou d'une disposition légale 
obligatoire, à condition que l'autre partie contractante été informé par écrit avant la 
divulgation. 

 
5) Exclusion de l’obligation de divulgation 

Cet accord n'exige aucune obligation, de divulguer des informations particulières, 
d'utiliser les informations divulguées dans un produit, d'assurer l'exactitude ou 
l'exhaustivité des informations divulguées ou d'accorder à un partenaire contractuel 
des licences de droits de propriété industrielle ou de droits d'auteur, au-delà du droit 
d'utilisation dans cet accord. 
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6) Pénalités  contractuelles 
En cas de violation de l'accord de non-divulgation, les parties contractantes acceptent 
d'encourir une pénalité contractuelle. La pénalité est de 15 000 € / violation et est due 
à la preuve de la violation par JMS ou par le client. D'autres réclamations pour des 
dommages qui pourraient survenir à une date ultérieure ne sont pas exclues par la 
pénalité. 
 

7) Forme écrite 
Les accords de garantie verbale n'existent pas. Les modifications et addenda doivent 
être effectués par écrit. Si des dispositions de cet accord deviennent invalides ou 
contiennent des lacunes, les dispositions restantes restent valables. La disposition 
invalide doit être remplacée par celle qui se rapproche le plus de l'objectif commercial 
de la disposition invalide. 
 

8) Durée 
Cet accord et l'obligation de garder le secret sont sans durée déterminée. La résiliation 
doit être faite par écrit. 
 

9) Obligation de retour 
Après l'expiration de ce contrat, tous les documents, enregistrements de données et 
échantillons doivent être retournés et toutes les copies éventuelles doivent être 
détruites. Cela doit être confirmé par écrit dans les deux cas, si à ce moment-là aucun 
autre accord n'a été conclu. 
 

10) Loi applicable et tribunal compétent 
La loi de la République portugaise s'applique à l'accord. Le tribunal compétent est 
Paredes. 

 
________________, le __________________                                              

 

JMS                     CLIENT 

 

____________________________                                        ____________________________ 

Manuel Silva        Signature et cachet 


